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ARTICLE 11

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« de l'accompagnement de la fin de vie »,

les mots : 

« des soins palliatifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel qui vise à ne pas confondre ou insinuer qu’il pourrait y avoir un 
continuum entre soins palliatifs et fin de vie. 


